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Conférence annuelle 

Organisée et animée par l’Audiar et la DDTM, la conférence annuelle de l’InterSCoT d’Ille-et-Vilaine s’est te-
nue le 1er décembre 2022 à la Maison des associations, à Rennes. Son ambition : restituer et partager les 
travaux de l’année en cours auprès des élus et techniciens référents des territoires ainsi qu’aux différents 
partenaires institutionnels. 

L’InterSCoT d’Ille-et-Vilaine a centré son activité sur le thème du commerce et plus précisément de l’urba-
nisme commercial. Les explorations, analyses ou réflexions de ce temps fort ont été présentées et mises au 
débat dans le cadre d’une séance plénière et de trois ateliers thématiques prolongeant les travaux de l’année 
au sein des différents groupes de travail : « Commerce et centralités », « Friches commerciales » et « Qualité 
paysagère et environnementale des projets commerciaux ». 

L’Audiar et la CCI d’Ille-et-Vilaine ont apporté leur éclairage sur les dynamiques de l’offre et de la demande 
commerciale à l’échelle des SCoT. 

Pascal Madry, le directeur de l’Institut pour la Ville et le Commerce, a proposé un temps exploratoire dédié 
aux enjeux futurs du commerce et la manière dont ils peuvent être traduits dans la planification territoriale. 

La conférence a également permis l’expression de Pierre-Yves Mahieu, Président du SCoT du Pays de Saint-
Malo, qui a présenté le document co-signé par les Présidents de SCoT d’Ille-et-Vilaine : Les « Principes parta-
gés sur l’urbanisme commercial ». 
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Le commerce : un sujet d’In-
terSCoT 
Pierre-Yves Mahieu, Président du PETR 
du Pays de Saint-Malo 

 

 
 
Tout comme le ZAN, dont Pierre-Yves Mahieu rap-
pelle les défis qu’il pose aux modèles encore actuels 
d’aménagement et de développement, les muta-
tions de nos modes de vie et les nouvelles aspira-
tions citoyennes bousculent le commerce, l’urba-
nisme commercial et les liens aux territoires de vie 
et de travail. Il illustre son propos avec l’opposition 
de formats commerciaux en fin de cycle que sont les 
« hypermarchés » et le commerce de « d’hyper-péri-
phérie », signaux d’une société jadis « structurée au-
tour de la famille avec l’automobile comme signe de 
modernité », et la transformation sociale des terri-
toires avec notamment le vieillissement de la popu-
lation, socle de la « silver economy », et la part « une 
génération Z (née après 1996) hyper-digitalisée et 
moins automobile ». 
 
Pour autant, les modèles commerciaux antérieurs 
perdurent ou ont perdurés récemment. Pierre-Yves 
Mahieu évoque pour cela trois paradoxes auxquels 
sont confrontés les différents bassins de vie :  

« 1- Depuis une dizaine d’années les surfaces 
commerciales croissent plus vite que la popu-
lation  

2- Les territoires se retrouvent aujourd’hui 
avec un commerce fortement déplacé autour 
des axes de flux automobiles … quand cette 
forme de mobilité est chahutée  

3- Le consommateur devient de plus en plus 
adepte de l’achat hors magasin : digital, vente 
directe, livraison à domicile … » 

 
Pierre-Mahieu souligne que l’urbanisme commer-
cial a changé « sous nos yeux » et qu’il va encore évo-
luer, peut-être encore plus structurellement. Ces 

constats l’amènent à mentionner quatre nouveaux 
défis pour les SCoT : 

• Les zones commerciales seront nécessaire-
ment amenées à se renouveler et se transfor-
mer. « Comment réguler la multifonctionnalité 
future des nouveaux concepts urbains des péri-
phéries pour éviter l’émergence de « centres-
villes bis » ? » 

• Les zones commerciales sont des secteurs très 
artificialisés (jusqu’à 70-90 %) et, à l’aune du 
ZAN, proposeront une ressource foncière de 
première importance. « Comment gérer les 
stocks énormes d’espaces artificialisés qui 
prennent sans cesse de la valeur à l’heure du 
ZAN ? » 

• Par ailleurs, « Comment gérer le découplage 
croissant entre propriété des murs commer-
ciaux et exploitation dans un contexte fiscal 
plus qu’avantageux pour les investisseurs ? » 

• Et enfin, « Comment construire l’aménagement 
commercial de demain en remettant au coeur 
de la réflexion les usages et non les modèles in-
dustriels des opérateurs ». 

 
Ces éléments viennent renforcer la nécessaire soli-
darité et compréhension entre les territoires. Même 
si chacun a ses caractéristiques propres, l’InterSCoT 
dans ses travaux récents a cherché à construire des 
réflexions communes pour assurer une certaine « 
cohérence départementale ». Pierre-Mahieu pré-
sente ainsi le document Principes partagés de l’In-
terSCoT d’Ille-et-Vilaine sur l’urbanisme commercial, 
co signé par les 7 présidents de SCoT du départe-
ment. Il met en avant trois principes importants qui 
ont été retenus : 

• Conforter le commerce dans les centralités en 
le considérant comme un service essentiel à la 
population 

• Réhabiliter et restructurer les zones commer-
ciales et lutter contre les friches commerciales. 
Cet angle des politiques publiques deviendra 
de plus en plus important avec le ZAN. 

• Améliorer la performance environnementale 
des zones commerciales qui aujourd’hui ne ré-
pondent pas aux enjeux des transitions (très 
forte artificialisation, beaucoup de surfaces po-
tentielles pour le développement des énergies 
renouvelables, très faible végétalisation,…) 

  

L’InterSCoT est un lieu d’échanges techniques, 
tel que les travaux de l’année 2022 le reflètent, 
mais également politiques en étant particuliè-
rement destiné aux élus en responsabilité sur 
les questions d’aménagement, d’urbanisme et 
de planification à une large échelle. Pierre-Yves 
Mahieu, président du SCoT du Pays de Saint-
Malo, mais également maire de Cancale et re-
présentant régional de la Fédération Nationale 
des SCoT, est intervenu pour exprimer son 
point de vue d’élu sur les enjeux futurs pour les 
SCoT en termes d’urbanisme commercial. Son 
intervention a permis de souligner l’intérêt du 
dialogue et de la coordination entre territoire 
porteurs de SCoT sur le sujet. 
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Le commerce aujourd'hui et 
demain  
Pascal Madry, Directeur de l'Institut 
pour la Ville et le Commerce 

 

PARTIE I : LES CRISES DU COMMERCE 
La première crise est la surcapacité de vente due au 
découplage entre le pouvoir d’achat des ménages et 
le nombre de m² de surface de vente. Ce phéno-
mène est très ancien et est apparu dès les années 
1990.  
 
Les moyennes et grandes surfaces ont, en effet, peu 
avant 1990 rejoint puis supplanté les boutiques et 
commerces traditionnels en termes de nombre de 
m² de surface. Et ce phénomène est depuis lors irré-
versible et pour autant, la consommation des mé-
nages ralentit structurellement depuis les années 
60 avec une consommation qui se stabilise au-
jourd’hui entre 1 et 2 %.  

 
Le gros des ventes est très concentré par des 
chaînes, des succursales. Les marchés se sont donc 
retrouvés saturés et l’action des  grandes enseignes 
dès lors n’est plus la conquête de « marchés » mais 
celle des « parts de marchés » pour prendre « des 
places » face aux concurrents en croissant en termes 
de surfaces commerciales. 
 
Ce phénomène n’a connu aucune régulation ni de la 
part des marchés, ni du côté des pouvoirs publics 
avec en corollaire une logique de compétition terri-
toriale dès les années 1990/2000. Ce sont les crises 
(crise pétrolière, crise immobilière, crise financière) 
qui sont venus, à certains moments, mettre un frein 
ou un ralentissement à cette « fuite en avant » des 
m² commerciaux. 
Le marqueur de la sur-offre est l’apparition de la va-
cance commerciale sur les territoires. Elle progresse 
partout, dans les centres-villes/centres-bourgs mais 
aussi dans les centres commerciaux et zones com-
merciales. La vacance n’est donc pas réservé qu’aux 
centres-villes marchands. 
 
3 situations de crise de la vacance peuvent être ob-
servées :  

1/ une périphérie en bonne santé et une 
centralité en crise 
2/ une métropole en bonne santé (périphé-
rie et centralité) et à l’inverse des centre-
bourgs à proximité en crise 
3/ des territoires en crise (périphéries et 
centralités) dû notamment à une désin-
dustrialisation qui touche le bassin de vie 
dans son entier 
 

  

Pascal Madry, directeur de l’Institut pour la 
Ville et le Commerce (IVC) est intervenu lors de 
la conférence annuelle de l’InterSCoT d’Ille-et-
Vilaine du 1er décembre 2022. 

Son intervention est structurée en 2 parties : 

Un premier temps analyse les crises que tra-
verse le commerce depuis de nombreuses an-
nées, renforcée depuis peu par la dématériali-
sation et le e-commerce notamment. 

Un second temps met en avant les nouvelles 
dynamiques et éclaire les trajectoires diversi-
fiées  de chaque grand type de commerce. En-
fin, quelques pistes de réflexion sur l’urba-
nisme commercial pour les documents de pla-
nification sont évoquées. 



 

DECEMBRE 2022   Synthèses  I  INTERSCOT D’ILLE-ET-VILAINE  I  6 

La seconde crise est technologique et liée à l’inno-
vation. 
Le magasin a été depuis des millénaires le mono-
pole de la transaction marchande, l’interface pre-
mière du commerce. Un nouvel entrant, internet, est 
venu briser ce schéma suivant 3 modèles avec des 
incidences territoriales différenciées. 

1/ la plateforme de vente qui est un décou-
plage des achats et des fonctions. On com-
mande depuis chez soi, suivi d’un ordre de li-
vraison chez des fournisseurs, et enfin une li-
vraison à domicile ou via des points relais ou 
consignes automatiques. (ex :Amazon) 

2/ le modèle du « click and collect » qui est un 
modèle de résistance à celui de la plateforme 
de vente puisqu’on va retirer ses achats dans 
une boutique physique. 

3/ le modèle de la plateforme d’intermédia-
tion (ex : Google) qui peut s’apparenter à une 
place de marché global où par le rapproche-
ment entre le catalogue de référencement 
des biens et la connaissance clients, la tran-
saction peut se faire directement. 

Ces différents modèles ont créé de nouveaux objets 
urbains : entrepôts (100/150.000m2), hôtels logis-
tiques (30/40.000m2), conciergeries, points relais,... 
 
En termes de consommation foncière, la comparai-
son des différents modèles de vente (plateforme, 
grandes et moyennes surfaces, boutiques phy-
siques) n’est pas neutre. À titre d’exemple, une pla-
teforme (type Amazon) de 300.000m2 d’emprise au 
sol génère le même chiffre d’affaires que 520 
moyennes surfaces consommant 1,2M de m² d’em-
prise au sol, ou encore correspond à 5000 boutiques. 
 

De par la dématérialisation des achats via le com-
merce électronique et la crise de sur-offre des m² 
commerciaux, on peut supposer qu’à l’avenir, en-
core moins de magasins seront nécessaires pour sa-
tisfaire toujours plus de besoins de la part de la po-
pulation. 
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La troisième crise est climatique. 
 
L’urbanisme commercial se préoccupe des équi-
libres entre modèles commerciaux, entre centre-
ville et périphérie mais oublie souvent de faire inter-
venir une logique essentielle qui est celle du « peu-
plement ». Ce dernier a toujours dessiné la géogra-
phie du commerce sur les territoires. 
  
La crise climatique que nous voyons chaque année 
de plus en plus accrue va inexorablement poser la 
question du peuplement à venir sur les territoires. 
En effet, les phénomènes de canicule, du recul du 
trait de côte, de submersion marine, d’inondations, 
voire d’incendies de forêts, se font de plus en plus 
prégnants. Ces phénomènes font apparaître que les 
territoires les plus attractifs aujourd’hui en terme ré-
sidentiel sont ceux qui paieront le plus lourd tribut 
face à ces dérèglements.  
 
 

Et s’ils deviennent à l’avenir « invivables », on peut 
supposer à long terme qu’un phénomène de migra-
tion résidentielle s’ensuivra vers d’autres territoires 
plus résilients ou moins exposés aux phénomènes 
climatiques extrêmes. Ces derniers, pour certains en 
perte de croissance aujourd’hui, pourraient devenir 
les plus attractifs de demain, ce qui provoquerait 
une nouvelle reconfiguration du peuplement et du 
commerce. 
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PARTIE II : DYNAMIQUES DU COM-
MERCE ET NOUVELLES CONTRO-
VERSES DE l’URBANISME COMMER-
CIAL 
Tout d’abord, 2 grandes familles de commerce peu-
vent être décrites :  

- la famille originelle, historique, est le « com-
merce traditionnel », par ses implantations phy-
siques à travers les centre-villes/centre-bourgs, à 
savoir les « boutiques », format qui perdure de-
puis très longtemps ; 

- la famille de « grand format » (chaînes interna-
tionales, moyennes et grandes surfaces…) est le 
« commerce discount globalisé » qui s’est éman-
cipée des marchés domestiques, de la « ville du 
1/4 d’heure », et s’est positionnée sur les marchés 
nationaux voire internationaux du commerce 
avec des outils de ventes modernisés, industriali-
sés ; 

Ces 2 grandes familles résument à elles seules 
toutes les controverses de l’urbanisme commercial 
depuis longtemps : 

- centre-ville versus périphérie 
- boutique versus moyenne et grande sur-
face 
- indépendant versus grande distribution 

 
À ces premières familles viennent désormais s’ajou-
ter 2 nouveaux types de commerce : 

- l’électronisation du commerce qui évite les 
magasins physiques par de nouveaux objets 
comme les plateformes, consignes, relais, 
drive,..mais aussi les producteurs locaux repré-
sente le « commerce désintermédié » ;

- enfin un dernier type de commerce, « le ma-
gasin connecté » qui rechercherait les points 
positifs du commerce traditionnel et du com-
merce électronique. Il s’agit d’un nouveau type 
de commerce « physique » mais qui prend le 
meilleur de l’internet avec tous les outils/res-
sorts marketings pour les concentrer dans l’ou-
til de vente qu’est son magasin. Il s’agit du com-
merce « re-territorialisé ». 

 
Entre ces 4 familles de commerce, des trajectoires 
sont en train de se faire jour à travers un reposition-
nement ou une diversification des acteurs du com-
merce. 
On peut distinguer 4 grandes trajectoires : 

-  la « trajectoire du néo-commerce indépen-
dant » se définit comme la boutique toujours 
physique mais désormais connecté ; 

- la « trajectoire du neo-discount de précision » 
se définit comme la grande distribution qui 
« émiette » ses grands formats avec des maga-
sins de proximité mais toujours reliés et dépen-
dants à l’enseigne ; 

- la « trajectoire de l’hyper-discount électro-
nique » se définit comme la grande surface qui 
se tourne et se diversifie en tant que plate-
forme ; 

- la « trajectoire du proto-commerce » se définit 
comme le commerce traditionnel qui propose 
désormais de la vente directe depuis son site de 
production 
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Ces différentes familles de commerce font écho à la 
géographie des territoires. On y retrouve : 

- le retour à la rue avec la régénération des 
centres-bourgs/villes ; 

-  le futur « enfrichement » des grandes surfaces 
en périphérie ;  

- enfin des lieux qui sortent de la géographie 
traditionnelle du commerce comme les inter-
faces logistiques. 

 
Quelques transformations récentes du commerce 
doivent être prises en compte dans le cadre de la 
planification territoriale : 
 
- Auparavant, les collectivités et acteurs de l’aména-
gement devaient gérer un flux/une pression de pro-
jets et donc les orienter correctement sur le terri-
toire (« localisations préférentielles »). Aujourd’hui et 
à l’avenir, les territoires feront face à des « dépres-
sions » commerciales, voire à une phase « destruc-
trice » des commerces..

 
 
- Depuis quelques années, le commerce est rentré 
dans une nouvelle phase car centre-ville et grand 
centre commercial en périphérie perdent des clients 
dû au resserrement constaté de leurs zones de cha-
landise. Les territoires qui gagnent actuellement 
sont le péri-urbain comme nouveau lieu d’accueil 
des gros objets commerciaux. Ces derniers  se dé-
placent parfois aussi dans le rural. 
 
- Si le retour du commerce de proximité est une ten-
dance continue et fait l’objet de politiques publiques 
d’accompagnement et de programmes nationaux, 
le grand défi à venir des territoires est l’objectif de 
réduction de la consommation foncière ce qui en-
traîne une nécessaire requalification commerciale à 
différentes échelles et donc à penser cela en « inter-
territorial ». 
 
Enfin, il faudra aussi mettre en parallèle la question 
financière, celle du coût de la requalification, du re-
cyclage du foncier. Ainsi, les prochains documents 
de planification devront rechercher à mettre en face 
de leurs stratégies commerciales, l’opérationnalité 
réaliste de leurs ambitions.  
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Les chiffres-clefs du com-
merce en Ille-et-Vilaine  
Jérome Malle, chargé d’étude Econo-
mie-Commerce à l’AUDIAR 

Loïc Jézéquélou, Responsable de l’in-
formation économique à la CCI d’Ille-
et-Vilaine 

 

 

Les chiffres clés réalisés et commentés par la CCI et 
l’Audiar lors de la conférence de l’InterSCoT du 1er 
décembre 2022 ont fait l’objet d’un document à part 
disponible sur la page dédiée à la conférence sur le 
le site de l’AUDIAR 
 

 

Pour alimenter les constats et le débat à l’occa-
sion de la conférence de l’InterSCoT, l’Audiar et 
la CCI se sont associées pour livrer une série de 
chiffres clés aux échelles régionale, départe-
mentale et SCoT. 

L’objectif est d’objectiver rapidement les ten-
dances à l’œuvre sur le territoire en écho aux 
interventions en conférence de Pascal Madry, 
directeur de l’Institut pour la Ville et le Com-
merce, sur les crises et controverses qui tou-
chent le commerce et son aménagement au 
sein des différents bassins de vie du territoire 
français. 

Ces chiffres clés posent également les toutes 
premières bases des réflexions à venir sur l’ur-
banisme commercial à l’occasion des révisions 
engagées ou à venir des SCoT brétilliens (et ce-
lui de Dinan). 

Ils proposent pour cela un éclairage particulier 
sur les dynamiques de l’offre et de la demande 
commerciales à l’échelle des SCoT, en s’ap-
puyant notamment sur l’Enquête Ménages 
2022 de la CRCI Bretagne. 

https://www.audiar.org/publication/urbanisme-et-planification/planification/lurbanisme-commercial-au-menu-de-la-conference-annuelle-de-linterscot-35
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Atelier « Commerce et 
centralité » 
 

 

L’atelier proposé était avant tout un atelier de sensi-
bilisation, d’échanges et de débats pour les élus et 
techniciens des collectivités. Il s’agissait notamment 
de faciliter la compréhension des enjeux entre ser-
vices, tels les services économie et urbanisme.  
Quatre groupes, de 6 à 7 personnes chacun et aidé 
de 2 animateurs, ont été constitués en amont de 
l’atelier en prenant soin de mixer les profils et les ter-
ritoires. Ils ont ainsi travaillé en parallèle sur le même 
sujet. 
 
La commune fictive servant de support au jeu, est 
une localité de 2 700 habitants, en croissance démo-
graphique, située à 20 km au nord d’une polarité de 
50 000 habitants. Son centre-bourg montre des 
signes de fragilité avec des logements et des com-
merces qui restent vacants, des friches qui font leur 
apparition et des équipements et services qui s’ins-
tallent en périphérie.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs questions ont été débattues lors de l’ate-
lier. Comment définir la centralité à sa juste taille ? 
Quels sont les enjeux autour de la centralité ? Com-
ment accompagner un porteur de projet pour favo-
riser son installation dans la centralité et ainsi ne pas 
la fragiliser ? Quels outils peuvent être mobilisés à 
court moyen long termes ? Quelles sont les difficul-
tés rencontrées ? 

La 1ʳᵉ partie du jeu consistait à obtenir un consensus 
au sein de chaque groupe afin de tracer un péri-
mètre de centralité à l’aide : 

• des objectifs du Schéma de cohérence territo-
riale (SCoT) dont dépend la commune : 

◦ « préservation/revitalisation des 
centres-bourgs/centres-villes » 

◦ « rééquilibrage entre les zones commer-
ciales et la centralité » 

◦ « sobriété foncière » 

• de la définition de la centralité donnée par le 
SCoT (définition reprise de Fédération nationale 
des SCoT - « Les SCoT et l’aménagement com-
mercial de demain »  : sous le terme “centralité” 
s’entend « les centres-villes, centres-bourgs, 
pôles de quartiers qui se caractérisent de ma-
nière simultanée par : 

◦ une densité en habitat parmi les plus 
élevées de la commune, 

◦ l’existence de services non-marchands 
(services-publics, services médicaux...), 

◦ la présence d’un lieu de sociabilisation 
public (lieu de culte, place, espace pu-
blic) 

◦ et une offre commerciale ». 

• Et de faisceaux d’indices sur le plan (isochrone 
de 5 et 10 minutes à pied, localisation des com-
merces, des bâtiments ou locaux vacants, des 
équipements et services, des espaces verts, des 
friches…) 

Chaque groupe a ainsi pu débattre et arriver à un 
consensus sur le tracé, avec des résultats assez dif-
férents.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupe de travail « centralités » qui a tra-
vaillé durant l’année 2022 sur cette thématique 
était composé des représentants des SCoT des 
Pays de Brocéliande, Redon Agglomération, 
Dinan Agglomération et de la DDTM d’Ille-et-
Vilaine ainsi que de l’AUDIAR. 

L’atelier « Centralités » a été animé autour d’un 
« serious game ». Il a été construit autour d’une 
commune et d’un projet communal fictif illus-
trant les problématiques rencontrées par 
nombres de communes : comment maintenir 
et accueillir les commerces dans les centralités 
? Comment éviter la fuite de commerces vers 
la périphérie et ces conséquences en termes 
de perte de dynamisme du bourg, de consom-
mation foncière, de déplacements véhiculés, 
d’isolement des personnes non motorisées… ? 
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Groupe 1 : Le groupe a défini 2 périmètres de centra-
lité : un 1er périmètre resserré concentrant les com-
merces autour des principaux équipements et ser-
vices (résidence senior, mairie, médiathèque, tiers-
lieu, école, église) et un 2nd périmètre plus large, in-
tégrant des espaces de projet, de l’habitat et les 
équipements les plus éloignés de l’hyper-centre 
(friches, terrain public vacant, maison de santé et fu-
ture pharmacie, MAM). 

 

 

 

Groupe 2 : le groupe a décidé de resserrer la centra-
lité autour de bâtiments publics qui génèrent des 
flux, favorisant un parcours d’achat ne dépassant 
pas les 5 minutes à pied de l’hyper-centre afin d’as-
surer une continuité et une pérennité du linéaire 
commercial. Certains équipements, services sont 
malgré tout à l’extérieur de la centralité, tel que le 
secteur autour de la maison de santé qui pourrait 
ainsi muter vers la friche proche de l’église. 

 

 

Groupe 3 : Le groupe a défini un périmètre de cen-
tralité relativement large. La question de l’organisa-
tion des flux et des parkings pour accéder aux com-
merces et services est ressortie. Le périmètre intègre 
ainsi la maison de santé ainsi que les friches et les 
potentiels fonciers à densifier le long de l’axe Est-
Ouest. La question du travail autour des îlots de cha-
leur a fait également partie des éléments de discus-
sions. 

 

 

 

 

Groupe 4 : Le groupe a souhaité partir sur un péri-
mètre restreint (tout en intégrant les friches, les pé-
nétrantes et les équipements) qui pourra être élargi 
une fois la centralité saturée. Le choix a été fait de ne 
pas intégrer la maison de santé. Son emplacement 
est considéré comme une erreur faite sur la com-
mune. Ce qui crée la centralité, c’est la proximité, la 
continuité commerciale, tout en laissant la possibi-
lité de faire du logement à proximité. 

 

 

La suite du jeu consistait à faire échanger les partici-
pants de chaque groupe autour d’un cas pratique. 
Le boulanger du centre-bourg souhaite s’agrandir et 
moderniser son magasin en s’installant en périphé-
rie, dans la zone d’activité en entrée de ville, à proxi-
mité de l’échangeur. Les premiers arguments avan-
cés par le boulanger sont de pouvoir capter une 
nouvelle clientèle en ayant une meilleure visibilité et 
de créer ainsi de l’emploi.  

 

Les participants ont bien mis en évidence les consé-
quences et impacts illustrés par ce cas pratique, fai-
sant souvent échos à des situations similaires vé-
cues dans les territoires. 
À titre d’illustration, voici quelques exemples d’im-
pacts cités par les participants (impacts pour le 
centre-ville, la périphérie, le cadre de vie, les com-
munes voisines, pour les habitants, en termes de lien 
social, de déplacement, de vie économique…) :  

- baisse de fréquentation du centre-ville  
- baisse d’attractivité commerciale et perte de sy-
nergie, 
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- risque d’accroissement de la vacance dans le 
centre-ville, 
- perte de lien social, d’isolement des populations 
non motorisées du bourg (notamment les se-
niors) 
- effet d’entraînement potentiel d’autres com-
merces ou services pouvant suivre 
- risque de détourner la vocation initiale de la 
zone d’activité 

- risque d’un possible déplacement des flux vers 
la périphérie et d’une utilisation accrue de la voi-
ture 

- facilité d’accès pour les habitants de villes voi-
sines (commerce proche du giratoire) 

- risque de pollution visuelle de l’entrée de ville 

 

 
 

Ensuite, les participants ont échangé sur les outils et 
leviers qui pourraient être mobilisés à court, moyen 
ou long terme pour conforter la centralité et ses 
commerces. Pour aider à alimenter les débats, les 
animateurs avaient à disposition des cartes de 
contre-arguments du boulanger, tels que « la facilité 
de faire du neuf en extension urbaine », « la mécon-
naissance des aides », « le manque de temps », « le 
manque d’attractivité du bourg »,… 

 
Dans l’ensemble, les groupes avaient une bonne 
idée du panel d’outils qui sont à la disposition des 
collectivités. Malgré tout, dans certains groupes, cer-
tains leviers sont peu ressortis, comme la mobilisa-
tion d’acteurs (convention avec l’EPF Bretagne, la 
foncière BreizhCité, l’ANCT, la Banque des Terri-
toires, l’ALEC...), ou encore le travail de mise en va-
leur du centre-bourg, du renforcement de son at-
tractivité et son accessibilité.  

 
Pour conclure l’atelier, une séance de bilan / évalua-
tion du jeu était proposée aux participants.  

 
 
L’atelier semble avoir permis de mettre en débat les 
problématiques qui se jouent dans les centralités en 
prenant l’exemple d’une commune type, même si 
l’exercice est bien sûr plus facile à réaliser sur un cas 
fictif. Il permet de se détacher de l’aspect affectif. Ce-
pendant, chacun aura pu partager ces propres expé-
riences et son vécu et faire profiter les autres de ses 
compétences. Parler de « centralité », c’est aussi par-
ler « aménagement ». 

 
Mais l’approche via un serious-game permet de faire 
de la concertation et de poser des visions. 
Certains groupes ont réinterrogé le périmètre de la 
centralité qu’ils avaient défini en resserrant par 
exemple le périmètre de centralité au départ (ne pas 
l’étendre tout de suite mais au fur et à mesure si be-
soin).  

 
Dans la réalité, l’exercice de délimitation de la cen-
tralité commerciale n’est pas fait sur toutes les com-
munes du département. 

 
Certains groupes ont réinterrogé également le pro-
jet de lotissement et de nouvelle ZA de la commune 
en proposant d’autres alternatives et en essayant de 
mettre en cohérence les politiques portées par la 
commune entre la politique de l’habitat (densifica-
tion), les liaisons douces, les opportunités sur les 
friches (projet), le réaménagement du centre-bourg 
pour une meilleure qualité de vie. 

 

Livrable de l’atelier 
 
« Outils de confortation du commerce dans les cen-
tralités » 
 
A retrouver sur le site de l’AUDIAR 

  

https://www.audiar.org/publication/urbanisme-et-planification/planification/lurbanisme-commercial-au-menu-de-la-conference-annuelle-de-linterscot-35
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Atelier « Friches commer-
ciales » 
 

 

 

1er temps « Pourquoi s’intéresser à la question des 
friches commerciales ? » 

S’il est facile d’observer une situation de vacance, il 
n’en est pas tout à fait de même pour la qualification 
constatée d’une friche. A partir de quand bascule-t-
on dans cette qualification ? Comment l’objectiver ? 
C’est à partir de ces questions que le GT « Friches 
commerciales » a jugé nécessaire de rendre compte 
sur les territoires de SCoT de situations de friches. 

Les intérêts de travailler sur la question des friches 
sont de différents ordres :  

- objectiver la réalité de l’existence de friches 
sur les territoires ; 
-  cerner les blocages ; 
- s’inscrire dans une optique de recyclage du 
foncier ; 
- répondre en partie à l’objectif de Zéro Artifi-
cialisation Nette (ZAN) ; 
- proposer des pistes et des outils d’anticipa-
tion. 

 
-------------------------------------------------------------------- 

2ème temps sous forme d’interpellation de l’assis-
tance : « Une friche, cela vous évoque quoi, en 1, 2 ou 
3 mots? » 

Voici ci-dessous certaines des réponses émises par 
les membres de l’atelier : 

Perte / Gâchis / Opportunité / Complexité /  

Propriété privée / Cyclique / Négociation /  

Manque d’anticipation / Manque de dialogue 
/  

Inadaptation / Taxes / Inadéquation /  

Projet politique / Projet stratégique / Image /  

Entrée de ville / Reprogrammation /  

Gisement énergétique / Coût de restructura-
tion / … 

 

3ème temps « Définition d’une friche commerciale» 

Au préalable, une distinction est à faire entre la va-
cance « temporaire » et la vacance « structurelle ». 

La notion de « friche » doit être réservée aux situa-
tions de vacance « sévère » dès lors qu’elles sont as-
sociées à des externalités négatives « préjudices » 
et/ou positives « opportunités ». 

La loi « Climat et Résilience » est venu définir la no-
tion de friche, inscrite désormais dans le Code de 
l’Urbanisme (Art.L.111-26). Pour autant, cette défini-
tion semble parfois peu adaptée à la situation d’une 
friche commerciale.  

Aussi, le GT « Friches commerciales » a proposé sa 
propre définition qui est la suivante :  

« Terrain en tout ou partie artificialisée sur lequel 
est implanté un bâtiment uni ou pluricellulaire 
dont sa vacance commerciale en tout ou partie est 
constatée depuis au moins 2 ans ».  

Cette précision de la durée fait écho à la Taxe sur les 
Friches Commerciales (TFC) qui peut être instituée 
localement sur initiative de la collectivité. Cette taxe 
est bien calculée par référence à une durée de deux 
ans de vacance constatée.  

 

-------------------------------------------------------------------- 

4ème temps sous forme d’interpellation de l’assis-
tance : « Et sur vos territoires ? Quels exemples de 
friches ? Quelles connaissances en avez-vous ? » 

Est rapporté le cas d’une ancienne grande surface 
commerciale sur la commune de Saint-Cast-le-
Guildo qui a été rachetée par une enseigne possé-
dant déjà une implantation sur la commune voisine. 
Ce site est depuis resté en l’état et on peut considé-
rer qu’il peut s’agir là d’une situation de friche « or-
ganisée », « volontaire » afin de mettre à mal toute 
concurrence commerciale. 

Est évoquée aussi la difficulté pour les collectivités 
de connaître précisément, de manière exhaustive, 
des situations de vacance qui pourraient basculer 
vers une friche commerciale, notamment au regard 
de certaines situations de bâtiments commerciaux 
pluricellulaires.  

Dès lors, il est difficile d’élaborer une stratégie de re-
conquête, d’envisager un programme, un plan d’ac-
tions de recyclage si l’on ne dispose pas d’un recen-
sement exhaustif des situations de friches. 

La connaissance des friches sur les territoires était 
encore il y peu un « impensé » car les territoires se 
trouvaient dans une certaine « abondance » fon-
cière, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui au regard 
de la nécessaire réduction de la consommation fon-
cière.  

Ce travail est à venir et se fera sur un temps néces-
sairement long. 

 

-------------------------------------------------------------------- 

Le groupe de travail « Friches Commerciales » 
qui a travaillé durant l’année 2022 sur cette 
thématique était composé des représentants 
des SCoT des Pays de Saint-Malo, de Vitré, des 
Vallons de Vilaine et de la DDTM d’Ille-et-Vi-
laine.  

Il a été construit autour de plusieurs temps. 

Ces derniers étant soit des points de situation 
explicatifs sur cette thématique, soit des temps 
d’interpellation de l’assistance ou encore des 
travaux en sous-groupes. 
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5ème temps « Etudes de cas » 

3 situations de friches commerciales sont rapportés 
lors de cet atelier sur les territoires des SCoT des 
pays de Saint-Malo (La Gouesnière), Vallons-de-Vi-
laine (Guipry-Messac) et Vitré (Janzé).  

Il s’agit de situations distinctes quant au type de pro-
priétaire, d’implantation, de dates d’apparition de la 
friche, ...Pour autant, on peut percevoir certains in-
variants communs à ces 3 cas, à savoir : 

- des friches en situation d’entrée de ville pro-
blématiques (image négative, dégradation,…) ; 
- des situations de blocage (propriétaire non 
vendeur, loyer demandé trop important, peu ou 
pas de contacts avec la collectivité) ; 
- des stratégies et décisions de groupe non dis-
cutées et parfois « a-territoriales » (délocalisa-
tion, fermeture et reprise,…) ; 
- des collectivités mis devant le « fait accompli 
» ; 
- le peu de marges de manœuvre d’anticipation 
de la part de la puissance publique ; 
- l’absence d’échanges sur le temps long avec 
les opérateurs ou propriétaires particuliers pour 
« prévenir » ces friches 

 
-------------------------------------------------------------------- 

6ème temps Travaux en sous-groupes / 2 questions 

 

1/« Pour prévenir une friche, comment anticiper, 
quels outils ? » (1 sous-groupe) 

 

Le sous-groupe s’est attaché à identifier le « com-
ment ? ». Il est impératif de définir une stratégie po-
litique cohérente et partagée à différentes échelles 
(communale et intercommunale). Pour cela,  dif-
férents objectifs sont à rechercher : 

- se doter d’outils de diagnostic et de suivi, 
mettre en place un SIG dédié ; 
- travailler à une analyse quantitative et quali-
tative des situations de friches ; 
- mettre en place la Taxe sur les Friches Com-
merciales qui permet, via la DGFIP, d’obtenir 
des données précises des locaux commer-
ciaux vacants par les fichiers fiscaux. 

 
Une fois ces outils mis en place, il est alors néces-
saire, pour la bonne mise en œuvre de la stratégie, 
de mettre en place un réseau avec une animation 
dédiée sur le terrain (type de profil « manager de 
commerce ») qui réunirait un certain nombre d’ac-
teurs (notaires, agences immobilières, comptables, 
services d’urbanisme, …) à travers des échanges ré-
guliers pour mieux anticiper, être en veille, partager 
l’information et éviter des intérêts divergents entre 
acteurs. 
 
 
2/ «  Pour un recyclage de friche, quels outils, quels 
procédures, quelle ingénierie, quelles programma-
tions ? » (2 sous-groupes) 

 

Le premier sous-groupe a remarqué au préalable 
qu’au-delà de la connaissance géographique des lo-
caux commerciaux vacants et des friches, il existe 
aussi, de la part des décideurs locaux, une mécon-
naissance du modèle économique des acteurs com-
merciaux. Ce qui expliquerait des comportements 
qu’on peut qualifier parfois d’« irrationnel » par cer-
tains commerçants propriétaires qui préfèrent con-
tinuer à contribuer financièrement à l’impôt ou à 
payer la TFC car ces coûts ne représentent pas une 
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grande part dans leur modèle économique, ce qui 
amène alors à une pérennisation de friches. On peut 
aussi relever des stratégies de groupes qui rachè-
tent de sites commerciaux concurrents qu’ils lais-
sent alors « en jachère » pour s’épargner une perte 
potentielle de chiffre d’affaires, et créant une source 
de nouvelles friches.  
 
Face à la question du ZAN, les situations de friches 
commerciales, très souvent situées en entrée de 
ville, pourraient être vues comme de véritables op-
portunités de mixité programmatique (commerce, 
activité économique, logement). Faire intervenir de 
nouvelles fonctions sur un même site pourrait per-
mettre de garantir une charge foncière et de retrou-
ver un modèle économique qui satisfasse le plus 
grand nombre. 
 
Toujours dans le contexte du ZAN, la question de la 
renaturation doit être posée mais la difficulté est 
l’absence aujourd’hui de modèle économique sur ce 
type d’opérations. Faire porter le coût de la renatu-
ration à un propriétaire particulier ou une collecti-
vité sans recettes « en face » paraît délicat. 
 
Le second sous-groupe a estimé que l’outil OAP 
(Orientations d’Aménagement et de Programma-
tion) est aujourd’hui le plus efficient dans les docu-
ments de planification : 

- pour proposer/ inciter à une mixité program-
matique (commerce-logement) ; 
- pour anticiper des situations de friches no-
tamment en pouvant bloquer des projets pri-
vés commerciaux « hors-sol » ; 
-pour lutter contre des effets de rachats de 
sites commerciaux concurrents.  

 
Pour autant, cette stratégie doit être travaillée à une 
échelle supra-communale, intercommunale (voire 
InterSCoT?). Les PLUi en cours et à venir doivent 
s’engager plus en avant dans les possibilités qu’of-
frent les OAP. 
 
Sont évoquées aussi comme pistes de recyclage la 
renaturation et/ou la densification de zones com-
merciales existantes. 
 
Le droit de préemption commerciale, quant à lui, s’il 
peut limiter la vacance commerciale voire la créa-
tion de friches, est considéré comme un outil relati-
vement lourd et peu pratique. 
 
Enfin, 2 derniers outils sont évoqués comme : 

- le « bail emphytéotique ». Le bail emphytéo-
tique permet à la collectivité de louer un terrain 
sur lequel, l’emphytéote (locataire) doit amélio-
rer, entretenir et réparer les constructions exis-
tantes ou construites pendant le bail. 

- le « bail à construction ». Il s’agit cette fois d’un 
bail par lequel le preneur (locataire) s’engage à 
édifier des constructions sur le terrain du bail-
leur et à les conserver en bon état d’entretien 

pendant toute la durée du bail, c’est-à-dire de 
18 à 99 ans. 

 
Ces 2 derniers outils commencent à poindre dans 
certaines collectivités mais sont encore trop peu uti-
lisés à ce jour, alors que ces procédures pourraient 
apporter plus de stabilité dans le devenir d’un site 
commercial sur le temps long.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Livrable de l’atelier 
 
«  Friches commerciales » - InterSCoT d’Ille-et-Vi-
laine – 2022 
 
A retrouver sur le site de l’AUDIAR 
 

  

https://www.audiar.org/publication/urbanisme-et-planification/planification/lurbanisme-commercial-au-menu-de-la-conference-annuelle-de-linterscot-35
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Atelier « Qualité environne-
mentale, paysagère et archi-
tecturale des projets com-
merciaux » 
 

 

 

 
 
 
Conçu en partenariat avec l’Agence Locale de l’Ener-
gie et du Climat (ALEC) du Pays de Rennes, cet ate-
lier s’est déroulé en trois temps :  

- Un quiz de 4 questions qui a permis de s’appro-
prier le sujet et son contexte 

- Une séquence participative permettant aux 
participants de positionner collectivement di-
verses actions pouvant être mise en œuvre, ac-
compagnées ou imposées, à disposer sur une 
matrice (à l’aide de cartes illustrées de photogra-
phies) permettant de les classer selon à la fois 
leur niveau d’efficacité (axe horizontal, de peu 
efficace à très efficace) et le niveau d’effort à 
consentir (axe vertical, de facile à difficile). 

- Une dernière séquence de partage de ré-
flexions de deux SCoT (Pays de Rennes et Pays 
de Fougères) sur la relation SCoT / projets com-
merciaux et la manière de mieux intégrer les ob-
jectifs de qualité recherchés dans le processus 
d’une demande autorisation d’exploitation com-
merciale 

 

 

Les positionnements des participants ont été relati-
vement hétérogènes en fonction des priorités, des 
visions / projets de territoire, entre l’urgence clima-
tique et le souhait de conserver une attractivité 
d’installation des projets commerciaux. Il ressort 
toutefois que : 

• Les énergies renouvelables sont souvent mises 
en avant par les porteurs de projets, au détri-
ment parfois d’une performance thermique du 
bâtiment relativement limitée. 

• Les enjeux de mobilités durables restent des su-
jets insuffisamment investis (mobilité élec-
trique, pistes cyclables, dessertes TC…), de 
même que les enjeux du foncier et énergies re-
nouvelables liés aux stationnements (ombrières 
PV…) 

• La réglementation, avec ses évolutions cons-
tantes, est difficilement appropriée faute de 
supports / médiations adaptés, un décryptage et 
des mises à jour régulières s’avèrent indispen-
sables. 

• Au regard de la performance environnementale, 
le modèle économique et l’équilibre financier du 
projet restent une préoccupation majeure. 

• En 2023, il est important de pousser les ambi-
tions au-delà de la RT2012 qui s’applique encore 
sur trop de projets (extension par exemple). 

• L’enjeu de la récupération et du réemploi de 
l’eau de pluie est peu abordé dans les projets 
commerciaux, tout comme les enjeux de désim-
perméabilisation, gestion de l’eau à la parcelle 
ou la préservation de la biodiversité, plus large-
ment les enjeux d’adaptation au changement 
climatique.  

  

Le groupe de travail « Qualité environnemen-
tale, paysagère et architecturale des projets 
commerciaux » qui a travaillé durant l’année 
2022 sur cette thématique était composé des 
représentants des SCoT des Pays de Rennes, 
de Fougères et de l’AUDIAR. 

Sobriété et efficacité énergétique, gestion de 
l’eau, artificialisation des sols, mobilités décar-
bonées, biodiversité, espaces publics, … la qua-
lité des projets commerciaux interroge de 
nombreux thèmes à traiter et de cibles à at-
teindre, qui pour certains relèvent de diffé-
rentes réglementations. L’atelier 3 proposait 
d’y voir plus clair et d’échanger, de manière 
participative, sur les critères permettant d’ap-
précier la qualité d’un projet commercial, sur la 
réglementation en vigueur et les actions pou-
vant être mises en place par les collectivités 
compétentes, dont les SCoT par leur DAACL et 
leur place au sein des CDAC. 
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Aussi, la relation SCoT/projets commerciaux dans le 
processus d’une demande autorisation d’exploita-
tion commerciale pourrait  

• Anticiper et accompagner les demandes en 
amont des dépôts PC/AEC (échanges préalables 
sur le projet, fournir un cahier de préconisation 
permettant de préciser les attentes des SCoT 
inscrites dans le DAACL,… 

• Solliciter une CDAC pour les projets à partir de 
300 m² de surface de vente (au lieu de 1000 m² 
de manière automatique) 

• Disposer d’une grille de lecture commune des 
critères d’appréciation des projets en CDAC 
(dont critères environnementaux) 

• Améliorer l’accès aux informations de contrôle 
de la conformité des projets et de suivi des fer-
metures pour faire exercer l’obligation de dé-
mantèlement  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Livrables de l’atelier  
 
« Comprendre le contexte législatif et réglementaire 
encadrant la performance environnementale des 
projets commerciaux » 
InterSCoT d’Ille-et-Vilaine – 2022 
 
« "Réparer" les zones commerciales : Retours d'une 
journée de travail avec une Paysagiste et Architecte 
conseils de l'Etat ». - InterSCoT d’Ille-et-Vilaine, avec 
la participation de Mme Dominique CAIRE, Paysa-
giste conseil & M. Marceau LEPINAY, Architecte con-
seil – 2022 
 
« Des projets commerciaux de qualité pour un terri-
toire résilient, cahier de préconisation pour la perfor-
mance environnementale des projets commerciaux 
à destination des élus et maître d’ouvrage » – ALEC 
du Pays de Rennes – 2022 
 
A retrouver sur le site de l’AUDIAR 

 

https://www.audiar.org/publication/urbanisme-et-planification/planification/lurbanisme-commercial-au-menu-de-la-conference-annuelle-de-linterscot-35
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